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TEXTES DE BASE APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Principaux textes de portée générale 

 Code de l’Environnement - Partie législative (Livre I) – Titre I et III - Participation du 
public – Articles L 121-15-1 et suivants (concertation préalable) et articles L 123-1 et 
suivants (enquête publique) 

 Code de l’Environnement - Partie législative (Livre I) – Titre II Evaluation 
environnementale – Articles L 122-1 et suivants 

 Code de l’Environnement - Partie législative (Livre I) – Titre VIII Autorisation 
environnementale – Articles L 181-1 et suivants 

 Code de l’Environnement - Partie législative - (Livre II) – Titre 1er – Eaux et milieux 
aquatiques, notamment les articles L.211-1 et suivants, L.212-1 à L.212-11, L.214-8, 
L.214-1 et suivants,  

 Code de l’Environnement - Partie législative - (Livre V) – Prévention des pollutions des 
risques et des nuisances, notamment son titre Ier Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement, son titre IV Déchets, son titre V Dispositions 
particulières à certains ouvrages ou installations, son titre VII prévention des nuisances 
sonores, son titre VIII Prévention du cadre de vie 

 
Textes relatifs à la législation sur les installations classées et à l’autorisation 
environnementale 

 Les dispositions de la partie réglementaire du code de l’Environnement, notamment 
celles contenues dans les livres I « information et participation du public, évaluation 
environnementale et autorisation environnementale » et V « Prévention des Pollutions, 
des Risques et des nuisances » et en particulier : 

 les articles R 121-2 fixant les catégories d’opérations pour lesquelles la 
Commission nationale de débat public est saisie et les modalités de la saisie, 

 les articles R 122-1 à R 122-14 et R122-25 à 28, relatifs aux études d’impacts 
des projets de travaux, 

 les articles R123-1 à R123-25 relatifs aux enquêtes publiques relatives aux 
opérations susceptibles d’affecter l’Environnement, 

 les articles R 181-1 à R 181-57 relatifs à l’autorisation environnementale 
 les articles R 511-9 et R 511-12 relatifs à la nomenclature des installations 

classées et aux règles de détermination du statut SEVESO, 
 les articles R 512-39 et suivants relatifs à la mise à l’arrêt définitif d’une 

installation et à la remise en état 
 Les articles R 513-1 et suivants relatifs au bénéfice des droits acquis 
 les articles R 515-58 et suivants relatifs aux installations visées à l’annexe I de 

la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du conseil du 24 novembre 
2010 relative aux émissions industriels, 

 les articles R515-85 et suivants relatifs aux installations susceptibles de créer 
des accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 

 art R 516-1 et suivants relatifs à la constitution des garanties financières 
 les articles R 541-7 à R 541-11 relatifs à la classification des déchets ainsi que 

la circulaire du 03/10/02 relative à sa mise en oeuvre, 
 les articles R 541-42 à R 541-48, R541-78 relatifs au contrôle des circuits de 

traitement des déchets, 
 les articles R 541-49 à R 541-64 et R 541-79 relatifs au transport des déchets, 
 les articles R 543-1 et suivants relatifs à certaines catégories de déchets 
 les articles R557-1-1 et suivants relatifs aux équipements à risques 

 
 Arrêté intégré du 02/02/98 modifié qui regroupe les prescriptions applicables aux 

installations classées sur l’eau, le bruit, l’air etc... 



 Arrêté modifié du 04/10/2010 relatifs à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, 

 Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées, 

 + liste des arrêtés de prescriptions des activités classées soumises à déclaration, 
enregistrement ou à autorisation et applicables dans le cadre de votre dossier 

 ou seulement mention des arrêtés autorisation + la mention « les arrêtés de 
prescriptions concernant les installations soumises à enregistrement » et/ou « les 
arrêtés de prescriptions concernant les installations soumises à déclaration ». 

  



 
  



MENTION DES TEXTES QUI REGISSENT L’ENQUETE PUBLIQUE ET 
INSERTION DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 
Mention des textes régissant l’enquête publique 

- Code de l’Environnement – Partie Législative : Section 1 du Chapitre III du Titre II du Livre 1er. 
Art L 123-1 à L123-18 

- Code de l’Environnement - Partie Réglementaire : Section 1 du Chapitre III du Titre II du Livre 
1er. Art R 123-1 à R 123-33 

- Code de l’Environnement – Partie Législative : Section 3 Chapitre unique du Titre VIII du Livre 
1er : Art L 181-9 à L 181-12 

- Code de l’Environnement – Partie Réglementaire : Sous-section 2 et 3, Section 3 Chapitre 
unique du Titre VIII du Livre 1er : Art R 181-36 à R 181- 44 

Insertion de l’enquête publique dans la procédure  
 
Le présent projet relève de la procédure d’autorisation environnementale.  
 
A l’appui de cette demande, un dossier d’autorisation environnementale comprenant une 
étude d’impact a été déposé auprès de l’autorité administrative compétente en charge de son 
instruction (Préfet).  
La procédure d’instruction (cf. schéma ci avant) s’articule autour d’une phase d’examen au 
cours de laquelle des consultations obligatoires sont réalisées (cf. liste ci-après).  
Les avis formulés lors de ces consultations sont joints au dossier d’enquête publique (Art R 
181-37 code de l’environnement). 
 
Après une phase d’examen, la présente demande est soumise à enquête publique 
conformément aux articles L 181-9, L 181-10 et R181-36 à R 181-38 du Code de 
l’Environnement. Cette enquête est réalisée conformément aux dispositions du Chapitre III du 
Titre II du Livre 1er du code de l’Environnement et des articles cités dans ce paragraphe. 
 
Décisions susceptibles d’être adoptées au terme de l’enquête publique  
 
A l’issue de l’enquête publique, la phase de décision aboutira à la délivrance d’un arrêté 
préfectoral d’autorisation environnementale de prescriptions ou un arrêté préfectoral de refus 
dans les conditions fixées par les art R 181-39 à R 181-44 du code de l’Environnement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LISTE DES AVIS CONSULTATIFS OU CONFORMES OBLIGATOIRES 
DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE D’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALES 
 

 Autorisations et autres décisions délivrées dans le cadre de l’autorisation 
environnementale nécessaires à la réalisation du projet. 

Nature des autorisations 
Situation 
du projet 

1° Absence d’opposition administrative à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et 
activités mentionnés au II de l'article L. 214-3 du Code de l’Environnement ou arrêté de 
prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la 
déclaration. 

 

2° Autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre en application de l’article L. 229-6 
du Code de l’Environnement. 

- 

3° Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles en application des articles L. 332-
6 et L. 332-9 du Code de l’Environnement lorsqu’elle est délivrée par l'Etat et en dehors 
des cas prévus par l'article L. 425-1 du Code de l’Urbanisme où l'un des permis ou décision 
déterminés par cet article tient lieu de cette autorisation. 

- 

4° Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement en 
application des articles L. 341-7 et L. 341-10 du Code de l’Environnement, en dehors des 
cas prévus par l’article L. 425-1 du Code de l’Urbanisme où l’un des permis ou décision 
déterminés par cet article tient lieu de cette autorisation. 

- 

5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 
d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de 
leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 du Code de l’Environnement. 

- 

6° Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences NATURA 2000 en 
application du VI de l'article L. 414-4 du Code de l’Environnement. 

- 

7° Récépissé de déclaration ou enregistrement d'installations mentionnées aux articles L. 
512-7 ou L. 512-8 du Code de l’Environnement, à l'exception des déclarations que le 
pétitionnaire indique vouloir effectuer de façon distincte de la procédure d'autorisation 
environnementale, ou arrêté de prescriptions applicable aux installations objet de la 
déclaration ou de l'enregistrement. 

- 

8° Agrément ou déclaration pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés en 
application de l'article L. 532-3 du Code de l’Environnement, à l'exclusion de ceux requis 
pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés couverte en tout ou partie par le 
secret de la défense nationale ou nécessitant l'emploi d'informations couvertes par ce 
même secret. 

- 

9° Agrément pour le traitement de déchets en application de l’article L. 541-22 du Code de 
l’Environnement. 

- 

10° Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application de 
l'article L. 311-1 du Code de l'Energie. 

- 

11° Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, 
L. 374-1 et L. 375-4 du Code Forestier. 

- 

12° Autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du Code de la 
Défense, autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de 
l'article L. 5113-1 de ce code et de l'article L. 54 du Code des Postes et des 
Communications Electroniques, autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-
1 du Code du Patrimoine et par l’article L. 6352-1 du Code des Transports, lorsqu'elles 
sont nécessaires à l'établissement d'installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent. 

- 

 Concerné    - Non concerné 



 Autres autorisations nécessaires à la réalisation du projet. 

 

Nature des autorisations 
Situatio

n du 
projet 

1° Permis de construire (Art R 412-14 et suivants du Code de l’Urbanisme)  
2° Autorisation de raccordement au réseau d’eaux usées (Art L 1331-10 du Code de 
la Santé Publique) 

- 

3° Autorisation d’utilisation d’eau à destination de la consommation humaine (art L 
1321-1 et suivants du Code de la Santé publique) 

- 

 Concerné    - Non concerné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


